
Formulaire     de     demande     de     modification     à     la     BCE  
à envoyer à helpdesk.kbo-bce@economie.fgov.be 

Merci de compléter ce formulaire en fonction de votre demande et d’annexer les pièces jointes 
afin que la BCE ait toutes les informations nécessaires pour traiter votre demande.

A compléter par tous :

Dénomination sociale : (dénomination correcte + s'il y a lieu, le nom de la section communale).

Fabrique d’église à

saint(e) patron(ne) nom du village (Commune)

Adresse du siège social :

actuelle rue + numéro CP + ville

Pour inscrire ou modifier l'adresse du siège social d'un établissement de culte, nous avons besoin des 
informations suivantes :

• la nouvelle adresse

rue + numéro CP + ville

• le numéro BCE ex : 123 456 789

• la date de début de cette nouvelle adresse jour-mois-an

• si possible, le rapport du Conseil de fabrique qui reprend cette modification d’adresse (en pièce jointe)

Pour inscrire ou modifier l'inscription d'un représentant de l'établissement de culte :

Le Président doit obligatoirement être inscrit dans la BCE en tant que représentant légal de 
l'établissement de culte. Pour cette inscription, nous avons besoin des données suivantes :

• le numéro de registre national du Président : ex : 400217 123 45

• la date de sa nomination comme Président par le Conseil de fabrique (dernière nomination ou l'une 

des nominations antérieures) jour-mois-an

• si possible, le rapport du Conseil de fabrique qui reprend cette décision (en pièce jointe)

Données de contact (données facultatives) :
En inscrivant ces données, vous permettez aux instances officielles de vous contacter plus 
facilement.

• adresse e-mail

• numéro de téléphone

• site web

Pourriez-vous à l'avenir nous tenir au courant des changements intervenus dans ces données. Les données inscrites dans la 
BCE sont, en effet, utilisées pour la mise en application de différents objectifs. Il est donc important, pour vous même et pour 
les différentes instances administratives, que les données inscrites dans la BCE soient toujours actualisées.



Formulaire de demande de modification à la BCE

à envoyer à helpdesk.kbo-bce@economie.fgov.be 



Merci de compléter ce formulaire en fonction de votre demande et d’annexer les pièces jointes afin que la BCE ait toutes les informations nécessaires pour traiter votre demande.

  

A compléter par tous :

Dénomination sociale : (dénomination correcte + s'il y a lieu, le nom de la section communale).



        Fabrique d’église	à

saint(e) patron(ne)	nom du village (Commune)

    Adresse du siège social :

actuelle	rue + numéro	CP + ville

  

Pour inscrire ou modifier l'adresse du siège social d'un établissement de culte, nous avons besoin des informations suivantes :

		    la nouvelle adresse





rue + numéro	CP + ville

		  le numéro BCE	ex : 123 456 789



		  la date de début de cette nouvelle adresse	jour-mois-an



		si possible, le rapport du Conseil de fabrique qui reprend cette modification d’adresse (en pièce jointe)





  

Pour inscrire ou modifier l'inscription d'un représentant de l'établissement de culte :

Le Président doit obligatoirement être inscrit dans la BCE en tant que représentant légal de l'établissement de culte. Pour cette inscription, nous avons besoin des données suivantes :

		  le numéro de registre national du Président :	ex : 400217 123 45



		  la date de sa nomination comme Président par le Conseil de fabrique (dernière nomination ou l'une des nominations antérieures)	jour-mois-an



		si possible, le rapport du Conseil de fabrique qui reprend cette décision (en pièce jointe)





  

Données de contact (données facultatives) :

En inscrivant ces données, vous permettez aux instances officielles de vous contacter plus facilement.

		  adresse e-mail



		  numéro de téléphone



		  site web





Pourriez-vous à l'avenir nous tenir au courant des changements intervenus dans ces données. Les données inscrites dans la BCE sont, en effet, utilisées pour la mise en application de différents objectifs. Il est donc important, pour vous même et pour les différentes instances administratives, que les données inscrites dans la BCE soient toujours actualisées.
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